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    Présentation

    Les sociétés européennes se révèlent de plus en plus hétérogènes et cosmopolites. La thèse de ce livre est que pour comprendre le devenir de ces sociétés il faut recourir à la notion de société ethnique. On ne peut plus intellectuellement s'en remettre au seul discours antiraciste. On peut discerner dans la notion d'ethnicité autre chose qu'un archaïsme culturel. L'auteur propose un cadre de pensée qui donne sa place à la "conscience ethnique" et permet ainsi de mieux saisir comment se pose désormais à notre société la question des identités et des appartenances culturelles. 
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Présentation




De quels discours disposons-nous et à l’aide de quels concepts peut-on penser l’avenir des rapports sociaux dans l’Europe des migrations de plus en plus hétérogène et cosmopolite, démographiquement et culturellement transformée par les flux de population que la mondialisation intensifie ? Ce livre défend l’idée selon laquelle, pour penser ce devenir, il est nécessaire de se réinterroger sur l’usage de certaines notions qui paraissaient aller de soi – comme celle de racisme –, en même temps que de réviser l’usage de certaines catégories d’analyse – comme celle d’intégration – que, jusqu’il y a peu, les sciences sociales tenaient pour centrales.

S’il est vrai, comme on le soutiendra ici, que ce sont les sources du peuplement européen lui-même qui connaissent actuellement une transformation décisive qui va dans le sens de leur élargissement ou même de leur remplacement, c’est alors d’un changement profond du tissu social qu’il faut tenter de rendre compte, tant du point de vue qualitatif que quantitatif. Car ce n’est rien moins que l’autochtonie qui ne peut plus être investie des mêmes significations sociales qu’hier et ce ne sont plus les catégories dont on vient de parler qui, pour l’essentiel, permettront de comprendre les tensions collectives qui caractérisent spécifiquement la période. Ces catégories, reçues en héritage, présupposent en effet un cadre social de pensée chronologiquement lié à une période au cours de laquelle il était possible de légitimer unilatéralement la modernité occidentale en qualifiant les autres visions du monde et modes de vie de naturellement inférieurs ou de culturellement archaïques. Or, dès le crépuscule de la période coloniale, on est entré dans une séquence qui a entraîné le déclin et finalement mis un terme à cette possibilité. Comme le dit avec justesse Arjun Appadurai, désormais l’une des grandes questions pour les sciences sociales est devenue, non pas celle de penser l’après-colonialisme, mais de parvenir à penser après le colonialisme, c’est-à-dire en purgeant la réflexion de l’unilatéralisme qui permettait à l’absolutisation d’une vision du monde d’essentialiser les différences et de confiner les autres dans un statut culturel subalterne.

Dès lors, continuer à parler de quelque chose que tout le monde estime bien connaître – le racisme à l’égard des immigrés –, c’est persévérer dans la mise en œuvre d’une catégorisation datée du sens commun, mais qui ne renseigne tout compte fait que très peu sur ce que la situation actuelle des sociétés européennes présente d’inédit. C’est étirer à l’infini l’usage d’une notion toujours plus en décalage vis-à-vis du nouveau contexte où ce qu’il importe de mieux comprendre, c’est la dynamique propre, non plus d’une imposition unilatérale, mais d’une interaction culturelle bilatérale ou multilatérale entre des identifications sociales et culturelles différenciées.

De la même manière, parce que les sociétés européennes fonctionnent actuellement sous le sceau d’une importante dualisation socioéconomique, s’obstiner à appeler les immigrés à s’intégrer, c’est non seulement leur demander de se convertir à la vision occidentale du monde comme on rallierait une religion, mais c’est en outre contribuer paradoxalement à leur exclusion et les vouer ainsi à l’inverse de ce que l’on affirme attendre d’eux. Ce n’est donc plus de l’intégration des immigrés que peuvent continuer à innocemment parler les sciences sociales, comme si elles ne savaient pas que nombre de sociétés qui ont cherché ou cherchent encore à se bâtir sur les exigences intégratrices d’une citoyenneté qui n’existe pas vraiment choisissent en réalité de fonctionner sur l’inégalité, l’injustice et même l’ostracisme. Si ces sciences veulent tenir un discours qui ait du sens, ce devra donc en être un autre, qui explore plutôt les conditions de ce que l’on appellera ici la réintégration globale des sociétés élargies par les flux de la mondialisation et au sein desquelles des populations, diverses par leurs origines mais irréversiblement rassemblées sur le même territoire, développent entre elles des contradictions sociales où interagissent intimement des différences culturelles avec des inégalités économiques et des transformations politico-démographiques. Et s’il s’agit d’envisager les luttes qui seront à coup sûr nécessaires pour parvenir à cette réintégration, ce n’est pas d’abord celles de l’antiracisme dont il pourra être question, mais plutôt celles qui découlent de la logique sociale propre à l’ethnicité, processus social à l’œuvre dans ce que nous appelons la société ethnique.

Mais que tentons-nous précisément de définir à l’aide de ces deux dernières expressions ? Rien d’autre que l’un des principes d’organisation de la totalité sociétale. Après s’être enquis des éléments empiriques constitutifs d’un ensemble social, on peut – comme le dit Anthony Giddens – chercher à définir un niveau d’abstraction qui, dans l’étude des propriétés de cet ensemble, mérite d’être reconnu comme ce qui en fait ressortir certains principes structurels de fonctionnement. En d’autres termes, avec les notions d’ethnicité et de société ethnique, nous pensons rejoindre le niveau d’un d’analyseur théorique des sociétés européennes contemporaines, que nous entendons privilégier parce qu’il nous paraît rendre plus intelligible un certain nombre de pratiques et de processus sociaux caractéristiques de ces sociétés où les dimensions identitaires et utilitaires des appartenances culturelles connaissent un nouveau développement en même temps qu’une nouvelle articulation.

Ainsi, ce que nous appelons une société ethnique est une société où transparaît d’une manière spécifique la puissance du symbole dans l’action humaine. Celle où la dimension culturelle de l’action, qui ne doit pas être séparée de ses dimensions économique et politique mais que l’on ne peut réduire à leurs seuls impératifs parce qu’elle façonne elle-même la réalité matérielle, s’affirme comme un ressort spécifique des processus sociaux. Celle, enfin, où de nombreux acteurs se trouvent placés dans des rapports qui les incitent à remanier leurs identités culturelles, à réinventer leur différence, à concevoir de nouvelles appartenances symboliques et à produire divers dispositifs organisationnels qui en sont l’expression. De cette façon, ils concrétisent leur conscience propre de sujets réflexifs et imaginatifs, producteurs de signes, de figures et de représentations, à l’aide de quoi ils cherchent à participer et même orienter la dynamique de leur monde culturellement hétérogène plutôt que de la subir. Pour résumer cela, disons que, de la même manière que l’on a pu qualifier comme société de classe celle qui organise socialement la conflictualité de l’inégalité des statuts socio-économiques, la société ethnique est celle qui organise socialement la conflictualité entre les différentes identités socioculturelles.

D’aucune manière l’ethnicité dont il est question dans cet ouvrage ne peut donc être ramenée à l’expression rémanente d’un archaïsme culturel, ni non plus à une régression sociale cherchant à préserver une tradition communautaire rétive à tout compromis. Tout au contraire, comme catégorie analytique de la pratique sociale, elle appartient bien moins à l’ordre de la résurgence d’identités primordiales et intangibles qui auraient été perdues ou réprimées, qu’à celui de l’émergence de ce que les acteurs veulent réutiliser de leur histoire identitaire passée – réelle ou imaginaire – en vue de se rendre capables d’affronter les enjeux culturels autant que politiques et économiques du présent. Ainsi, à l’opposé d’un passéisme, l’ethnogenèse dont nous parlons est un fruit de l’hypermodernité des sociétés européennes. Elle est synchrone avec ce que l’on appelle la mondialisation de ces sociétés, lorsque s’impose à elles le défi d’organiser socialement les différences désormais massivement coprésentes dans un même espace.

Si l’ethnicité est bien une action dont l’instrument se trouve être principalement les signes et les symboles de la culture, son enjeu n’est cependant pas de faire simplement coexister pacifiquement entre elles des conceptions culturelles différentes. Cet enjeu est aussi celui d’une réintégration globale de la société qui, paradoxalement toutefois, ne peut être pensée qu’au travers de la conflictualité. Par réintégration, il faut donc entendre un jeu plus ou moins ouvert de rapports non seulement symboliques mais également politiques et économiques, qui apparaissent comme défaits et demandent à être reconstitués. De ces rapports qui sont aussi des rapports de force, il faut constater qu’ils expriment un conflit d’interprétations du monde social qui, sans que l’on puisse en prévoir l’issue historique, pousse néanmoins les acteurs à agir. Et si l’on peut continuer à dire qu’une visée universaliste n’en est malgré tout pas absente, elle ne repose toutefois que sur ce qui, en vue de possibles réaffectations communes, est ressaisissable au sein de chacune des positions culturelles différenciant actuellement les protagonistes de l’action sociale.

Cet enjeu est donc aussi celui d’une différenciation par laquelle les acteurs produisent en même temps leur hiérarchisation actuelle et qui table tout à la fois sur la rivalité culturelle, la stratification économique et l’inégalité politique. C’est pour cette raison que l’ethnicité contient en elle, comme toutes les autres pratiques sociales d’ailleurs, une brutalité potentielle qui oblige à demeurer vigilant vis-à-vis de tous ses basculements. Mais on ne saurait pour autant l’identifier à un simple masque culturaliste de la violence. Elle peut virer en certaines circonstances vers l’enfermement communautaire des individus, mais l’observation des faits montre que sa visée profonde n’est pas celle-là. Dans la société ethnique, on est certes aux prises avec une forme de conflictualité, mais il s’agit de la conflictualité inhérente à l’agir humain dans l’histoire. Seul l’idéalisme permet de croire que la transformation culturelle des rapports sociaux pourrait en être épargnée.

Ainsi, en partant à la recherche d’un cadre de pensée qui permette de mieux saisir les termes dans lesquels se pose aujourd’hui la question des identités et des appartenances culturelles, c’est sur la question des solidarités et des antagonismes collectifs que l’on débouche. Or, l’approche de cette dernière question en termes ethniques déplaît à beaucoup et elle heurte bien des esprits. Elle répugne même au moment où l’Europe se sent atteinte dans sa modernité par ce que d’aucuns appellent les nouveaux tribalismes ou encore la peste communautaire. Pourtant, la question est moins de savoir si l’approche des enjeux liés à l’hétérogénéïsation culturelle du vieux continent par le biais du paradigme ethnique est plaisante ou déplaisante que de se demander si elle permet de mieux comprendre sa nouvelle configuration ; et, par là, d’intervenir avec plus de lucidité dans des situations et des luttes que l’on ne choisit pas en fonction de ses goûts mais en raison de leur existence et de leur urgence.

Par l’emploi de plus en plus systématique de la notion de multiculturalisme, la réflexion sur la dimension sociale du respect des différences et l’approfondissement des rapports entre le particulier et l’universel, les disciplines philosophique et juridique appliquées au domaine sociopolitique ont témoigné depuis deux ou trois décennies, surtout du côté anglo-saxon, d’une évidente sensibilité aux transformations culturelles des sociétés contemporaines. Mais pour ne pas en rester à une approche exclusivement spéculative et procédurale des choses, il eût évidemment fallu que la sociologie à son tour tente de cerner l’impact de la dynamique culturelle sur les rapports sociaux concrets en train de se construire sous nos yeux. On ne peut pas prétendre, pour ce qui concerne le continent européen en tout cas, que cela ait été le cas et qu’un travail de ce type ait été poussé très loin. Pire peut-être, du côté de la sociologie de langue française, c’est à une véritable résistance que l’on a assisté et la polémique a généralement été opposée aux quelques travaux pionniers dans ce domaine.

Si l’on doit constater que la sociologie de langue française a réservé un tel refus et accumulé un tel retard dans l’exploration de la dimension ethnique des rapports sociaux, il vaut aussi la peine d’en rechercher les raisons. Cela nous confronte avec quelques questions névralgiques de la théorie sociologique et nous conduit à constater que les travaux consacrés jusqu’ici par cette sociologie à la question de l’ethnicité sont demeurés le plus souvent dans le registre de l’essai. Or, il est à craindre que la théorisation ne progressera plus de manière significative si elle ne consent préalablement à la réalisation de recherches empiriques sur cette question. C’est la raison pour laquelle nous accordons une grande importance au chapitre 4 de notre livre, dont l’objectif est de présenter une première synthèse des travaux de terrain que nous avons menés nous-mêmes au cours des années passées, en les enrichissant en outre des conclusions les plus significatives auxquelles sont parvenues les investigations similaires des principaux chercheurs européens. Mais il nous a toutefois semblé que la thématisation des faits sociaux rassemblés dans cet inventaire risquait de rencontrer des résistances intellectuelles si fortes qu’il valait mieux commencer par exposer le cadre théorique qui confère aux notions d’ethnicité et de société ethnique une consistance intellectuelle suffisante et claire.

C’est donc sur l’usage que la sociologie contemporaine fait de la catégorie raciale que nous nous arrêtons tout d’abord au chapitre 1. Nous cherchons à y comprendre pourquoi, dans le cadre de l’hypothèse du racisme culturel – la plus communément invoquée par les auteurs en vue de caractériser la période actuelle –, les identifications et les appartenances ethniques demeurent littéralement impensables en tant qu’instrument structurel d’existence. Ce n’est toutefois pas uniquement la place décisive accordée au racisme et à l’antiracisme dans la pensée sociale qui, à elle seule, permet de comprendre le rejet quasi spontané des explications en termes ethniques. Intervient en outre, aussi étonnant que cela puisse paraître, le fait que la sociologie, qui définit sans difficulté l’acteur social comme un être de culture, continue néanmoins d’éprouver d’importantes difficultés à se prononcer sur le rôle qui doit être attribué spécifiquement à la culture dans l’action édificatrice du social.

Le chapitre 2 tente, pour cette raison, de proposer un cadre conceptuel qui permet de cerner la place et le rôle propre des pratiques culturo-symboliques dans la construction des rapports sociaux. Pour ce faire, c’est la théorie sociologique de l’action elle-même qui doit être réinterrogée. Car ce n’est qu’en se positionnant de manière critique à l’égard de son formalisme traditionnel qui la désassortit de ses coordonnées historiques substantielles, que l’on redevient attentif à la factualité culturelle de l’action au sein de laquelle les pratiques symboliques n’ont pas moins d’épaisseur concrète que les pratiques économiques et politiques avec lesquelles, par un enveloppement mutuel, elles constituent une combinatoire.

Enfin, au chapitre 3, sont discutées la vétusté de la théorie politique française de la nation et la résistance idéologique que, au sein de l’Hexagone, la sociologie a généralement opposée à toute analyse de la différenciation et hiérarchisation sociale en termes ethniques. La conception française de la nationalité, qui procède selon nous d’un essentialisme non pas d’abord ontologique mais plutôt stratégique, minimise en effet gravement les problèmes politiques et sociologiques impliqués par la nouvelle donne du peuplement européen. Ce faisant, elle perpétue une théorisation du social où n’interviennent nullement les propriétés de recombinaison perpétuelle des cultures entre elles, y compris dans leurs relations antagonistes. Une telle discussion permet de comprendre en quoi « l’ethnicisation des rapports sociaux » ne doit pas a priori être conçue comme une déliquescence des principes républicains, mais comme l’expression de l’organisation sociale des différences culturelles.

La manière dont les sciences sociales, par leur travail conceptuel, qualifient les phénomènes collectifs n’est pas une opération anodine. Car si les hommes sont les artisans de leur propre histoire, c’est aussi par le diagnostic qu’ils portent sur elle qu’ils le sont. Et les théories sociologiques ne sont en définitive produites qu’en vue d’éclairer les situations sociales dans lesquelles nous sommes placés en vue d’y agir de la manière la plus adéquate possible. Ce que sera notre monde dans dix ou vingt ans dépend donc, pour partie au moins, de la manière dont nous aurons perçu ce qu’il est et les changements qui actuellement l’affectent. À cet égard, si cet ouvrage cherche moins à fournir des solutions immédiates qu’à poser certaines questions susceptibles de mieux nous faire comprendre la configuration prise par notre société, il se veut néanmoins sensible à la remarque de Georges Balandier observant que la science sociale actuelle est mieux préparée à l’observation de ce qui se déconstruit qu’à l’identification de ce qui se construit. Et nous estimerions ne pas l’avoir écrit en vain s’il convainquait ses lecteurs qu’il n’est pas indifférent de voir notre société peuplée, comme nous tentons de l’établir dans nos conclusions, d’acteurs ethniques plutôt que de victimes du racisme. Car si la reconnaissance de l’ethnicité comme organisation sociale de la différence ne constitue nullement une garantie d’apaisement des tensions liées à la coprésence de cultures différentes dans un même espace social, elle propose tout au moins une autocompréhension d’eux-mêmes aux Européens d’aujourd’hui. C’est d’elle que l’on peut espérer une sortie de la résignation et la recherche des voies démocratiques de résolution des nouvelles contradictions sociales que le continent aura à vivre, que cela plaise ou non.






Chapitre 1

Raison et déraison de l’antiracisme dans les sociétés européennes d’immigration






S’il est possible de faire valoir des antécédents anciens au rejet des « autres » à partir de différences naturelles, le thème de l’inégalité des races, lié à l’expansion européenne et indissociable de l’ère coloniale, ne fait son apparition comme tel dans la théorie sociopolitique moderne qu’à partir du XVIIIe siècle. Il fut associé à l’idée d’une supériorité de la race blanche qui devait fournir une justification idéologique à la domination des peuples d’outre-mer. Dès ce moment, dans un même élan apologétique, de multiples disciplines savantes tentèrent de fournir des bases rationnelles à la conviction selon laquelle l’organisation occidentale du monde n’était rien d’autre que sa modernisation. Ces disciplines furent conviées à asseoir les ambitions occidentales par le biais des savoirs nouveaux sur l’espèce humaine que devaient être l’ethnologie naissante et l’anthropologie physique. C’est cependant dans la tragédie du racisme antisémite des nazis, conduit au nom de la supériorité de la race aryenne, que la thématique de l’inégalité biologique des races a finalement abouti au milieu du XXe siècle. Elle fut alors, mais au prix de l’Holocauste, contrainte d’avouer son néant politico-moral.

Replacé dans cette perspective, le racisme n’a assurément pas épuisé toutes ses potentialités. L’antiracisme continue donc de trouver sa part de raison dans le fait qu’il serait évidemment insoutenable de prétendre qu’en Europe les conduites inspirées du racisme n’ont plus aucune existence et que l’idée de race elle-même n’exerce plus aucune influence. Et même si, du point de vue quantitatif, les conduites de ce type paraissent tout compte fait plutôt déclinantes sur la scène des sociétés européennes, elles existent encore bel et bien. Il reste donc à convaincre ceux qui les adoptent qu’elles mènent les sociétés européennes, aujourd’hui comme hier, vers des conséquences politico-morales redoutables. Mais de quelle manière ? En cela réside une première difficulté. Car face à ce que donne à croire le dogme de l’inégalité raciale, il ne paraît pas fort sage d’argumenter, comme le font certains, sur le postulat d’une radicale similitude des aptitudes de tous liée au patrimoine génétique identique et interchangeable de l’espèce humaine. Car on est là sur un terrain mouvant qui continue de susciter des controverses parmi les scientifiques, comme en témoigne la relance périodique du débat à propos du QI des Noirs et des Blancs. C’est qu’en réalité une part d’inconnu demeure au sujet de la notion biologique de la race. Qu’objecterait-on aux adeptes du dogme de l’inégalité raciale si, dans les années à venir, les travaux qui se poursuivent sur le génome humain en venaient à mettre en lumière l’existence de particularités dans les stocks génétiques des différentes populations, susceptibles de rendre compte de certaines performances différentielles entre elles ? La seule manière de raisonner à ce propos qui soit digne de l’espèce humaine – c’est-à-dire qui ne la ramène pas au stade animal de la loi de la jungle où seuls les forts ou les rusés s’assurent un avenir –, est d’affirmer que, même en face d’une éventuelle inégalité de performances pouvant en découler, ce qui constitue l’espèce humaine comme telle, réside précisément dans une détermination morale à surmonter les injustices constituées sur cette base.





1 - Permanence ou résurgence du racisme en Europe

Le nombre des victimes et les enseignements politiques issus du racisme purent donner à penser durant un temps que toute volonté d’organisation du lien social fondé sur l’argument racial appartenait davantage au passé qu’au futur. Les combats politiques qui avaient dû être menés contre les auteurs de la Shoah d’une part, et en faveur des décolonisations d’autre part, purent faire croire que, si les effets du racisme n’étaient pas tous parvenus à leur terme, il s’agissait cependant d’un phénomène déclinant plutôt qu’ascendant.

Or, certaines tensions sociales vécues durant le dernier quart du XXe siècle tendraient à montrer qu’il n’en est rien. Depuis le début des années 1970, l’actualité ne cesse de ramener à l’attention ce que l’on appelle la remontée du racisme. Ce phénomène, surtout sensible dans les contextes urbains des pays européens, se manifeste par la multiplication de conflits et même parfois d’affrontements impliquant, sur la base de leurs origines respectives, ceux que, dans un vocabulaire inspiré des travaux de Norbert Elias (1965), on peut appeler les anciens établis ou vieux nationaux, et les nouveaux entrants (immigrés, réfugiés, demandeurs d’asile). Ainsi, malgré la gravité de l’épreuve historique qu’il imposa tant aux anciennes sociétés colonisées qu’aux sociétés européennes, le racisme retrouverait une vivacité inquiétante. La question de fond serait alors de savoir s’il ne faut pas conclure en l’existence d’une permanence de la disposition raciale, devant être comprise comme une sorte de pathologie inhérente à l’espèce humaine. C’est de cette dernière question de la permanence du racisme et de ses métamorphoses que notre société débat aujourd’hui à l’aide de diverses métaphores originaires soit du registre biologico-médical, soit de celui d’une culpabilité quasi religieuse.

De multiples voix se font entendre ainsi depuis une trentaine d’années, qui nous parlent du racisme comme d’une maladie que l’on croyait conjurée et qui réapparaît malgré les campagnes de vaccination. Et même si les analystes sociaux patentés ne manquent pas de faire valoir que ce racisme contemporain a transformé certains de ses arguments, qu’il table désormais sur une base culturelle plutôt que biologique, ils ne renoncent pas pour autant à évoquer la force immense du racisme dont l’extrême perversité est de contaminer l’ensemble des relations sociales. Ils invoquent aussi la mémoire des victimes qui, tel un rite conjuratoire, nous garantirait seule de la rechute toujours menaçante dans la même faute ou la même maladie. Si on les comprend bien, une sorte de virus raciste infesterait pour ainsi dire l’humanité dans son corps ou dans son âme. Tel le bacille de la peste qu’évoquait Albert Camus, le racisme serait toujours prêt à réveiller ses rats et à les envoyer mourir dans les cités heureuses.





2 - Le racisme comme pathologie sociale et comme version laïcisée du mal

Les mots « racisme » et « antiracisme » ne sont pas loin d’être dotés aujourd’hui d’un pouvoir explicatif quasi absolu à propos d’un très grand nombre de tensions et de conflits qui accablent la scène publique La phrase régulièrement énoncée disant que du racisme nous sommes tous un jour victimes ou coupables est éloquente à cet égard. Bien qu’une telle affirmation ne nous apprenne en réalité pas grand-chose, sinon que les victimes d’hier deviennent régulièrement les bourreaux de demain, elle passe pour capable de résumer quelque chose d’essentiel : non pas d’abord la nature concrète d’un type particulier de rapport social inégalitaire, mais l’extension infinie d’un mal qui demeure quant à lui, plutôt mal défini.

Or, s’il s’agit d’éradiquer le racisme en ce qu’il contamine notre société, nous aurions besoin d’y voir plus clair que cela. D’autant plus clair que la xénophobie, qui n’est pas à proprement parler du racisme et dont on le distinguait classiquement, lui est franchement assimilée aujourd’hui. En outre, on parle désormais du sexisme comme d’un racisme sexuel. Tout comme d’un autre encore, le racisme anti-jeunes, qui opposerait les générations jeunes et âgées. On parle même d’un racisme antichômeurs. Le mot racisme paraît ainsi dénué de limites. Force est d’admettre que l’on ne sait plus très bien quel type de rapport social il est possible de cerner avec précision à l’aide de ce vocable. Claude Lévi-Strauss lui-même, trente ans après la publication de son mémorable Race et histoire (1952), stigmatise « l’enflure verbale dont souffre le mot et les polémiques confuses ou même malfaisantes qui en découlent au sein des articles de foi du catéchisme antiraciste » (1983).

La portée extensive accordée à l’idée de racisme donne finalement à penser qu’elle intervient dans le contexte contemporain d’une manière qui n’est pas très éloignée de celle dont fut jadis dotée la notion chrétienne de péché originel : un mal diffus ou une faute générale qui hante le monde, à la manière d’un vieux spectre au cœur de la modernité. La forte honte anthropologique attachée aux graves manifestations du racisme au XXe siècle entretient une mémoire planant comme une ombre sur toutes les situations actuelles de ségrégation et fait exister ce que l’on appelle le racisme à la manière de l’un des derniers lieux d’investissement du sacré. Car s’il subsiste une trace de l’antique sacré dans notre société sécularisée, c’est bien dans le souci qui s’attache à la défense des victimes et des exclus de toutes sortes qu’on la trouve. L’antiracisme apparaît alors comme une version laïcisée de la conscience religieuse coupable d’hier.

Selon nous, cette représentation de la situation sociale en termes de pathologie raciste et de thérapie antiraciste pèse du poids d’un moralisme trompeur sur la compréhension que les Européens parviennent à se donner de la nature des enjeux sociaux qu’ils appréhendent sous cette thématique. Et si le racisme est devenu l’un des thèmes majeurs du débat public en même temps qu’une sorte de point d’incandescence de l’imaginaire de très nombreux militants, outre son extensivité, il y a lieu de souligner sa profonde ambiguïté.

L’un au moins des aspects de cette ambiguïté doit être relevé : le sentiment de culpabilité vis-à-vis du passé raciste paraît si fort et si partagé qu’il s’est révélé capable d’araser quasiment à lui seul les frontières politiques traditionnelles entre la droite et la gauche politique. Non pas qu’il ait été jadis possible de séparer simplistement une droite raciste d’une gauche antiraciste. Mais l’antiracisme a pu devenir une sorte de brevet de l’engagement moral minimum pour que n’importe quel parti politique soit reconnu comme démocratique. Une apparente communion idéologique antiraciste s’est instaurée en Europe et constitue l’équivalent d’une ligne politique correcte pour l’ensemble des sensibilités civiques occidentales. Une telle communion mérite d’être réfléchie.

Elle s’est observée au cours des vingt-cinq dernières années dans un pays comme la France, où le débat politique fut longtemps taraudé par l’existence du Front National. Autour de ce parti, il s’est agi d’établir une sorte de cordon sanitaire, chaque formation politique candidate au pouvoir étant invitée au test de sa non-contamination au travers d’une radiographie de ses compromis avec l’extrême droite. Mais d’autres pays européens connurent au cours des dernières décennies des débats analogues. Lors de l’entrée de l’extrême droite au sein de l’alliance gouvernementale en Autriche au début de l’an 2000, on assista de la même façon, mais à l’échelle continentale cette fois, à un véritable concert démocratique rassemblant les gauches et les droites européennes dans une même indignation verbale. De nombreux commentateurs politiques en quête d’explications du succès électoral de Jörg Haider – qui a pour une large part bâti sa victoire sur le spectre de l’envahissement des étrangers – n’ont pas hésité à l’imputer sans beaucoup d’autres formes d’interrogation, à un déficit de culpabilité historique de la population autrichienne qui s’est dispensée de repentance vis-à-vis de son passé politique ambigu. Mais en raison de son caractère médiatique quelque peu ostentatoire, cette dernière opération de moralisation de la vie politique européenne n’a toutefois pas été sans soulever certaines réserves de la part de ceux qui ont fait observer que, après tout, le système politique autrichien n’était ni plus ni moins détérioré que celui de ses voisins. Dans ce pays en effet, tout comme en France d’ailleurs, le national-populisme de l’extrême droite doit vraisemblablement autant ses succès à la crise de la représentation des partis politiques traditionnels qu’à l’existence d’une fraction de philo-fascistes et de racistes potentiels dans son électorat.





3 - La pression ambiguë des métaphores biologiques et médicales

La pression ambiguë qu’exerce la représentation de la situation actuelle en termes de pathologie raciale et de mal fondamental se retrouve dans la compréhension que la théorie sociologique elle-même propose de certains conflits sociaux parmi les plus caractéristiques de ce temps. Elle demande donc d’être rediscutée aussi de ce dernier point de vue.

Si la sociologie est bien une science élaborée sur des données empiriques que l’on peut aussi appeler des faits sociaux, elle n’a jamais été une science des faits sociaux bruts gouvernés par une logique naturelle. Les travaux sur la formation des symboles, ceux de Piaget par exemple, ont montré depuis longtemps qu’il est futile de vouloir enregistrer de tels faits qui n’existent en réalité que pour nous, dans un ensemble d’opérations mentales et finalement de jugements rendant caduque l’opposition tranchée entre le naturel et le social. Non que les sociologues aient jamais douté que les faits sociaux dont ils se préoccupent existent indépendamment des propositions qu’ils énoncent à leur sujet. Mais bien que, en elle-même, la reconnaissance de cette existence préalable n’aide en rien à apporter une réponse à la question spécifique de la sociologie qui est celle de la signification que prennent ces faits dans leur interaction avec tous les autres de la vie en société. La sociologie ne peut donc être, en définitive, qu’un savoir anthropologique, une science compréhensive productrice avant tout de savoirs interprétatifs concernant les rapports sociaux produits par l’agir humain culturellement créatif. Comme science de l’action, elle relève donc davantage de la logique argumentative que de la démonstration scientifique au sens positiviste du terme. Mais une approche de ce type garde toute sa raison d’être en ce qu’elle leste d’empirie sa démarche réflexive et la met ainsi à l’abri de bien des dérives de l’universalisme philosophique abstrait.

Dans cette ligne de réflexion, on ne perçoit pas très bien le type de rapports sociaux qu’il est possible non pas simplement d’enregistrer, mais de mieux comprendre dans leur signification potentielle à l’aide des métaphores biomédicales. Aborder le racisme en termes de pathologie ne fait pas d’emblée percevoir son caractère socialement construit et relationnel. Le risque intellectuel est donc bien qu’avec elles, on ne retombe dans une démarche qui cède à une naturalisation de phénomènes sociaux qui, pour être réellement compris, exigeraient plutôt que l’on suive la démarche inverse : tenter d’analyser socialement ce qui passe pour des faits relevant de la pathologie biologique et non celle consistant à aborder biologiquement ce qu’il y aurait des raisons d’appréhender comme relevant du social.

Certes, les métaphores sont d’un usage courant et largement attesté dans les sciences sociales. Paul Ricœur affirme même qu’elles sont créatrices de significations en tant que « phénomène génétique par excellence dans le plan de l’instance du discours » (1975, 251-252). Mais cela ne signifie d’aucune façon que toutes les métaphores sont aussi appropriées les unes que les autres, et il y a lieu de demeurer conscient des dérives possibles de leur usage. À l’interface de deux disciplines, existe toujours le risque d’une forme d’instrumentalisation d’un savoir par un autre, notamment la subreptice objectivation des pratiques sociales qui rend de moins en moins sensible à l’un des traits les plus saillants de l’action humaine : sa faculté réflexive d’auto-organisation.

On se retrouve à cet égard aux prises avec les mêmes difficultés que celles nées dans les années 1970 autour des propositions des sociobiologistes (P. L. Van den Berghe, 1981), qui plaidaient pour que l’on reconnaisse la base biologique des formes de comportements humains et des structures sociales qui, comme des faits bruts, seraient gouvernées par l’hérédité et obéiraient aux lois de la sélection naturelle. Ce genre de proposition n’est pas en soi irrecevable, mais comporte toutefois le risque d’oublier, sinon la tentation de nier, que la création culturelle de significations est une qualité distinctive et constituante de l’acteur humain. Que la capacité humaine de créer des normes culturelles et sociales est même si forte que ces normes l’emportent le plus souvent sur les orientations de l’action qui semblent prescrites par la nature.

Face aux propositions des sociobiologistes, il ne s’agit donc pas d’adopter une opposition de principe rejetant sans discussion l’hypothèse biosociale. Il s’agit plutôt d’affirmer que si rien ne s’oppose, au niveau des principes, à ce que les théories biosociales cherchent à expliciter certaines hypothèses concernant la nature humaine, comme telles, elles ne nous aident toutefois pas beaucoup à résoudre les questions qui, au-delà d’un déterminisme biologique éventuel, sont capitales du point de vue de la sociologie : à savoir l’importante variabilité des comportements et des rapports sociaux ainsi que des institutions sociales que génère la dynamique des sociétés en vue de faire face à des situations comparables sinon semblables. Les théories biosociales qui, par exemple, nous expliquent que les groupes humains sont agressifs et hostiles aux étrangers parce que la défense de leur territoire les aide à survivre, postulent une vraisemblable continuité entre le biologique et le social, mais ne nous apprennent rien de bien neuf dans la compréhension du fait que, pour parvenir à de tels buts, ces groupes se sont révélés capables d’adopter, au travers de leur histoire, des comportements très différents et même parfois contradictoires selon les temps et les lieux.

S’il est vrai que la sociobiologie n’a guère trouvé d’écho favorable ni entraîné de grands débats au sein de la sociologie de langue française, on aurait tort cependant de penser qu’il s’agit là d’une approche spécifiquement nord-américaine. Car la critique répétée du néo-darwinisme de la sociobiologie n’a pas empêché un sociobiologism diffus de se répandre dans la pensée de langue française, notamment dans le champ des neurosciences comme en témoignaient déjà, dans les années 1970, les écrits d’Henri Laborit ou comme en témoignent toujours les conceptions du neurophysiologiste Jean-Pierre Changeux (1983, 1998) qui voit dans la biologie la source par excellence du savoir sur l’homme et la société.

Ces réserves étant énoncées à propos des savoirs biologiques, il reste à prendre acte de leur impact dans les mentalités et surtout de leur pouvoir mimétique sur les disciplines de la culture et de la société. De ce point de vue, si l’on veut s’éloigner des implications dommageables que comporte l’emprise intellectuelle des savoirs qui naturalisent les faits sociaux, il n’est pas du tout évident que l’on puisse indéfiniment céder à la facilité des métaphores biologiques et médicales lorsque l’on cherche à comprendre les enjeux de ce que l’on appelle actuellement le racisme.





4 - Une société fracturée par la race ?

Avant de passer à la discussion proprement dite de la représentation raciale des rapports sociaux, il faut se demander s’il est tout compte fait vraiment gênant qu’à l’aide du mot racisme, le discours quotidien se permette de désigner analogiquement toutes sortes de tensions ou conflits observables dans notre société. S’il ne s’agissait que d’une commodité rhétorique, la réponse serait bien entendu négative. Mais si on devait y déceler une difficulté partagée avec les spécialistes des sciences sociales, il en irait tout autrement. Serait mise alors en lumière l’impasse que rencontrent tant la réflexion que l’action sociale.

C’est par la reconnaissance de cette impasse que l’on met le doigt sur la signification des controverses qui, depuis de nombreuses années, se sont développées au sujet des échecs de l’action antiraciste. Car s’il est excessif de prétendre ne trouver rien d’autre dans l’antiracisme que le double inversé de la pensée raciale elle-même, il ne faudrait pas, sous prétexte de ne pas décourager les militants, en venir a contrario à s’interdire de penser que leurs déroutes répétées furent à la mesure de l’impossible réponse à une question mal posée. Cela, en regard des exigences de l’action, signifie qu’il faut réexaminer la question de savoir si, au-delà des formules incantatoires, les sociétés européennes sont réellement occupées à se construire sur la base d’une fracture dont on comprendrait vraiment les ressorts en les qualifiant de raciaux.

Spontanément, la réponse paraît devoir être positive, tant il est vrai que, au cours des vingt dernières années, les instituts de sondage relayés par les médias qui concourent puissamment à forger l’état de la question, n’ont cessé de laisser entendre que c’était en de tels termes qu’il fallait comprendre la manière qu’ont les Européens de se positionner à l’égard des étrangers. L’Eurobaromètre [1]  lui-même est intervenu dans l’établissement d’une telle conviction puisqu’il a mis répétitivement en lumière à dix ans de distance (en 1988 et en 1997) que 33 % des Européens se définissaient eux-mêmes comme « très ou assez racistes ». De sensibles variations nationales et régionales se cachent certes derrière un tel chiffre global. Mais, dans l’ensemble, se confirmerait tout au moins la permanence, sinon l’intensification, de l’opinion subjective d’un grand nombre d’Européens d’être enclins au racisme, sinon de l’être franchement. Cela ne doit pas interdire cependant de nous demander ce que nous apprennent réellement de tels sondages. Permettent-ils d’affirmer que les rapports sociaux en Europe sont de plus en plus intensément marqués par des attitudes racistes ? Selon nous, rien n’est moins sûr. Car il se pourrait bien que ce que l’on mesure en l’occurrence ne soit, en partie, qu’un effet dérivé de l’extension idéologique prise par le discours antiraciste lui-même. On ne peut exclure en effet que ce soit lui qui finisse par pousser paradoxalement de plus en plus d’Européens à se sentir justifiés chacun à n’être pas seul coupable d’éprouver de l’hostilité à l’égard des étrangers. Chacun serait ainsi plus autorisé qu’avant à persister dans ses préventions. Avec les résultats du genre d’investigation dont il est question ici, opération statistique réputée neutre mais dont on sait que l’usage répété n’est pas indemne d’influence sur les opinions elles-mêmes, on se trouverait donc en face d’un produit typique de la république des sondages, l’un de ces agrégats engendré par les sondeurs eux-mêmes, dont l’apriorisme des concepts classificatoires prétend circonscrire l’inexpliqué bien qu’ils n’aient guère plus de consistance que celle d’une figure de style du jeu politique. Mais de par leur association avec des données empiriques récoltées en fonction d’eux, de tels concepts n’en acquièrent pas moins une vie autonome d’objet politique virtuel, nous mettant aux prises avec des pseudo-faits sociaux dans lesquels, pourtant, les individus-électeurs en viennent à se reconnaître.

On sait que, dans les sociétés libérales, le jeu classificatoire de la démocratie parlementaire favorise cette production d’acteurs politiques virtuels dont les partis ont besoin comme argument électoral et que les sondages contribuent à forger (Jewsiewicki, 1996). Avec l’Eurobaromètre et les autres investigations nationales du même type, on se trouverait alors en présence de l’un des instruments inattendus de ce qu’Andréa Réa (1998) appelle la « construction institutionnelle du racisme européen ». C’est-à-dire l’œuvre propre des États eux-mêmes au travers de leurs discours politiques et de leurs pratiques gestionnaires de la présence étrangère. On pourrait alors se demander si le racisme dont on nous parle est bien antérieur à la ligne politique européenne correcte de l’antiracisme, ou s’il n’en est pas plutôt l’instrument. L’ambiguïté idéologique des sondages, qui persuadent les Européens de leur racisme indéracinable, résiderait de cette façon dans la présentation indirecte de l’immigration comme source inéluctable de troubles sociaux que la sagesse politique des partis commande de prévenir. La politique de fermeture des frontières de la forteresse européenne se trouverait ainsi fortement légitimée [2] .

Quoi qu’il en soit de cette ambiguïté idéologique des sondages, il reste vrai toutefois que, dans les sociétés européennes où la visibilité des fractions de population d’origine externe s’est intensifiée au cours des décennies récentes, le rejet des nouveaux entrants et la préférence nationale sont des phénomènes qui ont indubitablement pris la forme d’une obsession identitaire et se sont développés sur une autre base que le chauvinisme traditionnel. Étienne Balibar (1992, 169-190) a, selon nous, raison de dire que ce qu’il appelle malgré tout le « racisme européen », n’est pas d’abord une relation biologiquement ou culturellement problématique à l’autre, mais plutôt un rapport conflictuel à l’État vécu de façon projective sur l’autre. C’est-à-dire un produit idéologique propre à la construction européenne ; pas une simple variante des racismes antérieurs en ce qu’il ne se caractérise pas d’abord par une opposition principielle vis-à-vis de l’étrange ou de l’étranger, mais plutôt par une hostilité vis-à-vis de ceux qui s’agrègent nouvellement au continent et qui contribuent désormais à son peuplement. Mais la question revient alors à se demander pourquoi se développe une telle hostilité et en quoi consiste exactement les tenants et aboutissants de la nouvelle préoccupation identitaire associée à la coprésence des uns et des autres sur le même territoire. Car la thématique de l’identité participe à un jeu social de marques distinctives où n’interviennent pas que des singularités culturelles mais également des écarts économiques et politiques des uns par rapport aux autres. Il s’agit donc finalement de s’interroger à propos de la complexité des facteurs par lesquels les collectifs humains se constituent, s’associent entre eux ou se rejettent à partir d’une représentation de soi et des autres qui n’est pas naturelle.

La manière qu’adoptent aujourd’hui en Europe les groupes sociaux d’origines diverses pour qualifier socialement leurs rapports, fait bien entendu référence, d’une part, aux processus économiques et politiques d’exclusion en cours dans une société en pleine restructuration économique. Mais, pour une autre part, cette qualification des rapports sociaux n’est pas dissociable des troubles culturo-politiques spécifiques d’une période de l’histoire que l’on peut qualifier de postcoloniale et de postfasciste. C’est de ce contexte spécifique que l’on peut penser qu’il pousse l’idéation collective des Européens à vivre certaines situations actuelles au travers du miroir des expériences racistes du passé. Une sorte de pôle magnétique de l’intelligence pousse à se représenter avec les yeux d’hier ce qui s’affirme aujourd’hui d’inquiétant dans de multiples formes de ségrégation et d’exclusion. Et cela avec d’autant plus de permanence coupable que la charge émotive de l’ethnocide du racisme nazi est devenue l’objet d’une surenchère idéologique relative à l’unicité absolue de la Shoah (Chaumont, 1997). Pourtant, dans une perspective d’action, la mémoire ne peut pas être vue seulement comme un culte des enseignements irremplaçables du passé. Elle est également ce qui peut détourner du devoir d’élucidation des enjeux du présent et de l’avenir qui ne sont pas nécessairement identiques à ceux d’hier (Todorov, 1998).

Mais le contexte d’idéation qui pèse sur la pensée ne constitue pas une raison suffisante pour que toutes les formes d’un refus social, d’une ségrégation ou d’une exclusion des autres puissent être assimilées à du racisme. Sans cela, l’histoire entière de l’humanité, faite de tensions marquées par l’intolérance, serait redevable de cette notion qui, à elle seule, remplacerait avantageusement toutes celles que les sciences sociales se sont évertuées jusqu’ici à forger en vue de mieux comprendre les arcanes au travers desquels la construction de la société s’opère. C’est pourquoi il faut tenter de discerner avec plus de rigueur ce qu’il est possible de désigner sans ambiguïté par son intermédiaire. Et pour ce faire, nous ne voyons pas pour l’instant de manière plus rigoureuse de procéder que de repartir, quitte à la rediscuter ultérieurement, de la définition du racisme telle que Lévi-Strauss lui-même la propose dans ses diverses interventions sur le sujet.

Lévi-Strauss s’est imposé dans notre champ d’investigation par ses deux interventions remarquées sur le sujet à l’Unesco en 1952 et en 1971 ; le racisme est « une doctrine précise que l’on peut résumer en quatre points. Un : une corrélation existe entre le patrimoine génétique d’une part, les aptitudes intellectuelles et les dispositions morales d’autre part. Deux : ce patrimoine, dont dépendent ces aptitudes et ces dispositions, est commun à tous les membres de certains groupements humains. Trois : ces groupements appelés “races” peuvent être hiérarchisés en fonction de la qualité de leur patrimoine génétique. Quatre : ces différences autorisent les “races” dites supérieures à commander, exploiter les autres, éventuellement les détruire » (Lévi-Strauss et Eribon, 1988, 209).

L’affirmation centrale du dogme raciste se situe, selon Lévi-Strauss, dans le déterminisme génétique des caractéristiques culturelles des individus et des groupes, dans son essentialisme biologique. Il s’agit bien d’un dogme, puisque c’est une pensée qui ne dispose d’aucun fondement scientifique qui fasse l’unanimité. Non pas que les différences culturelles ne soient aux yeux de Lévi-Strauss une réalité bien tangible. Mais, d’une part, c’est par le biais d’un discours fallacieux que l’on en vient à prétendre que les cultures sont génétiquement déterminées et, d’autre part, aucun critère rationnel communément admis ne permet dans l’absolu d’affirmer qu’une culture est supérieure à une autre. Les cultures ne sont pas inégales mais différentes. Et le problème des rapports entre elles, dit-il, « se situe sur un autre plan » (1988, 208) que celui de cette soi-disant science à laquelle la pensée raciste croit pouvoir se référer. Il existe certes une discussion scientifique sur le rapport entre l’évolution organique et l’évolution culturelle de l’espèce humaine. Mais ceux ne se satisfaisant pas de réponses a priori ou de solutions dogmatiques savent bien que l’évolution culturelle n’est pas le simple sous-produit de l’évolution biologique, même si elle n’en est pas complètement distincte (Lévi-Strauss, 1983).

Cela étant dit, la difficulté qu’il y a à faire coexister entre elles des cultures différentes ne doit pas être escamotée. Elle est même, selon Lévi-Strauss, une composante constitutive de la vie des sociétés devenues hétérogènes de par les sources de leur peuplement. Car il s’y manifeste immanquablement des tensions relevant du légitime attachement des uns et des autres à leurs identités culturelles respectives. D’une certaine manière, la chose est normale sinon souhaitable dans certaines limites, estime-t-il, si chacun ne veut pas voir sa propre culture purement et simplement rayée de la scène sociale face à celle des autres. Cela ne veut pas dire qu’il ne faille pas rechercher entre communautés culturelles distinctes des rapports qui peuvent demeurer ou qui doivent devenir sereins. Mais il reste que le pluralisme des cultures ne peut d’aucune manière être considéré comme le socle évident d’une pensée raciste fatale. Il est seulement susceptible de devenir la cause de conflits apparemment insurmontables au travers d’une interprétation foncièrement particulière que l’on donne de ce socle. Le pluralisme des cultures n’est cependant rien d’autre en lui-même qu’une source de conflit social, et il ne sert pas à grand-chose de l’appeler racial. Au contraire même puisque, ce faisant, on contribue à entretenir la confusion entre les différents plans que, selon Lévi-Strauss, il faut chercher à distinguer. Nous reviendrons plus loin sur cette question des plans différents que l’analyse doit sauvegarder. Mais pour y parvenir, il est nécessaire de prendre la mesure des implications contenues dans la superposition des notions de race et de culture.





5 - Mieux vaut ne pas superposer race et culture

Nous savons, dit Lévi-Strauss, ce qu’est une culture, mais nous ne savons pas réellement ce qu’est une race. C’est pourquoi d’ailleurs, l’histoire de la notion de race a été jusqu’ici celle des déboires ininterrompus de ceux qui l’utilisent. Y a-t-il un lien concevable entre les différences physiques et les différences culturelles ? C’est là une question à laquelle il est impossible de répondre. Tout d’abord parce que les généticiens se déclarent incapables de relier de manière plausible des conduites très complexes, comme celles pouvant conférer ses caractères distinctifs à une culture, à des facteurs héréditaires déterminés et localisés. Ensuite parce que l’ethnologie à elle seule ne peut parvenir à expliquer la diversité des cultures sans faire intervenir autre chose, c’est-à-dire des facteurs échappant à sa propre rationalité. En définitive, pour Lévi-Strauss, la diversité des races et la diversité des cultures sont des questions n’appartenant pas au même débat. Et en consentant à superposer purement et simplement les deux notions, on se condamne tout simplement à ne plus disposer d’aucun instrument de réflexion qui ne conduise soit à des apories, soit au vide de signification (1983, 22-25).

La conception des sciences sociales que nous défendons pour notre part ne saurait évidemment en rester à cette dernière constatation. Mais rien n’interdit – Lévi-Strauss lui-même en convient – de conduire l’analyse à un autre niveau. Cela en repartant des enjeux de la discussion relative à l’insuffisance de la position des sociobiologistes auxquels il fut reproché de rabattre de manière radicale le social vers le naturel. C’est le cas notamment avec P. Van den Berghe (1981), lorsqu’il rattache la culture à la nature humaine par le biais d’une psychologie du comportement fondée sur des postulats hédonistes où la culture se trouve étroitement liée à la parenté et à la puissance d’une socialisation précoce qui intègre de manière immuable les individus à leur groupe d’appartenance primaire. L’approche de Van den Berghe paraît accepter d’établir une certaine distinction entre les composantes naturelles et culturelles des conduites sociales. Pourtant, son approche hyper-socialisatrice revient malgré tout à limiter drastiquement l’espace de la culture par le caractère indélébile d’une imprégnation éducative initiale ressemblant étrangement à un dressage animal. Toutefois, malgré le fait qu’il cherche à en limiter la portée, comme tous les sociologues, Van den Berghe est bien obligé de se référer à l’influence de facteurs culturels et politiques dans la compréhension des conduites et des conflits sociaux.

C’est également en raison des apories auxquelles conduit leur apparent acquiescement à la superposition des notions de race et de culture que nous paraissent devoir être discutées les positions de deux auteurs qui se détachent sur la scène des sciences sociales de langue française plus récente. Il s’agit de Pierre-André Taguieff (1988, 1995) et de Michel Wieviorka (1991, 1992). Leurs analyses sont certes substantiellement différentes de celle de Van den Berghe. Mais si nous les comprenons correctement, c’est bien dans la superposition entre les notions de race et de culture que réside la raison pour laquelle, chez l’un comme chez l’autre, les tensions actuelles de l’Europe des migrations sont traitées en des termes qui suggèrent davantage une forme de pathologie raciste que dans ceux d’un conflit social expressif des fins poursuivies par des groupes sociaux culturellement différents en coprésence.

Dans un ouvrage de philosophie politique qui a fait date, Taguieff (1988) soutient la thèse qu’il existe non pas un mais deux racismes. Le premier et le plus ancien, contemporain de la période coloniale et culminant dans le nazisme mais plutôt déclinant aujourd’hui, constate-t-il, naturalise les autres en vue de les confiner définitivement dans une infériorité biologique justifiant leur domination ou même leur extermination. Le second, qui se développe durant la deuxième moitié du XXe siècle, est un racisme de la différence entre les cultures qui vise l’expulsion des autres et légitimée par l’impossibilité de les faire coexister. Ce racisme affirme vouloir préserver l’intégrité de la culture occidentale menacée par l’envahissement d’étrangers en Europe. Taguieff pense que c’est la confusion entre ces formes distinctes de racisme qui explique les échecs répétés des mouvements antiracistes, dès lors qu’ils s’attaquent au racisme de la différence avec des arguments s’adressant au racisme de l’infériorité.

Toutefois, au fur et à mesure que l’on prend connaissance de son travail d’élucidation de la matrice philosophique des deux racismes, on se rend compte que ce dont Taguieff nous entretient ressortit davantage à une histoire abstraite des idées que d’une analyse de phénomènes sociaux concrets. Son ambition théorique le pousse vers un examen de pures idéologies raciale et antiraciale, plutôt que vers une réflexion lestée d’observations empiriques au sujet des processus sociohistoriques constituant le sol des idéologies dont il parle. Il n’évoque donc les traits concrets de ces processus que d’une manière fort élémentaire. De son propre aveu d’ailleurs, il n’a pas fait intervenir dans son travail les recherches relatives au préjugé et n’a pas entamé la moindre analyse des travaux sur les relations interethniques (1988, 227). Ce qui ne l’empêche pas de mettre en cause de manière un peu expéditive les résultats des autres sciences que la sienne.

C’est donc à partir d’un monde d’idées, où les sciences sociales sont déréalisées de leur contenu, que Taguieff parvient étonnamment dans un ouvrage ultérieur, Les fins de l’antiracisme (1995), à contester la définition stricte du racisme proposée par Lévi-Strauss. Après avoir rendu hommage à l’effort de ce dernier pour définir les notions, il expose son désaccord à partir de l’argument inattendu selon lequel Lévi-Strauss réduirait le racisme à une idéologie, alors qu’il s’agit, dit-il, d’un phénomène sociopolitique bien concret engageant des attitudes et des pratiques. Taguieff affirme en outre que le racisme dont parle Lévi-Strauss n’est que le racisme bio-inégalitaire. Ce qui, dit-il, n’est « qu’une variante historique de la pensée raciste ». Avant d’être un phénomène social, le racisme est donc pour lui une pensée, dont l’expression actuellement dominante réside plutôt dans « les constructions culturalistes et différentialistes liées aux mobilisations nationalistes et ethnistes ». Rien n’étant dit toutefois du pourquoi social de ces mobilisations, la pensée raciste flotte dans l’air du temps plutôt qu’elle n’est analysée comme une production sociale spécifique. « Les convictions racistes se manifestent (actuellement) par d’autres voies que celles désormais réprimées par la loi…, elles procèdent à des détours, voire des détournements…, avancent voilées et s’énoncent par des reformulations méconnaissables » (119, 16-17). En bref, pour Taguieff, des formes diverses d’un racisme éternel existent et s’inscrivent dans un système conscient ou inconscient d’essentialisation constituant son unité en tant que conduite totale de perception de l’altérité. On peut affirmer, dès lors, que « l’essentialisation historico-culturelle joue tout autant… dans la seconde moitié du XXe siècle que (auparavant) l’essentialisation somato-biologique ». Et puisque le noyau dur du racisme ne réside nulle part ailleurs que dans une insurmontable idée du différent, il n’y a plus d’obstacle à nous entretenir des différentes formes possibles d’un « racisme sans race » (1995, 19-20).

Qu’implique en définitive cette manière qu’a Taguieff de définir son objet, sinon qu’il s’agit pour lui d’identifier une forme de conduite humaine incarnant aujourd’hui un racisme éternel en ce qu’elle tient pour insurmontable ce qui m’oppose à l’autre culturellement différent de moi. Cela étant vrai même si, pour y parvenir, la notion de race se vide de tout contenu substantiel. Puisque le racisme est une essence dans la pensée humaine, il ne s’agit plus que d’en identifier les avatars historiques successifs. On est aux prises avec une sorte d’en-soi qui préexiste aux pratiques sociales. L’histoire et ses acteurs ne font qu’actualiser cette essence au travers de ce qu’il appelle des « détours », des « avancées voilées », des « reformulations méconnaissables ». Le racisme dont parle Taguieff est une sorte de tare anthropologique indéracinable, une maladie de l’âme donnant naissance à la « haine de l’autre ».

Ce qui frappe le sociologue, c’est évidemment que le monde analysé par Taguieff est un monde pratiquement vide d’acteurs réels. L’histoire qu’ils vivent n’est pas d’abord celle qu’ils produisent, mais celle des idées qu’ils endossent et qui se remettent perpétuellement en œuvre au travers de ce qu’il appelle « la force du préjugé ». Dans ce monde où les hommes agissent au travers d’idées contradictoires – comme, par exemple, celles d’universalisme et de particularisme –, ils entrent aussi dans les oppositions insurmontables d’une sorte de gnose explicative de tout, comme l’est de l’avis de Taguieff lui-même, l’antiracisme actuel. D’où l’une des réflexions ultimes de l’auteur : « Face aux nouveaux conflits identitaires…, la moins mauvaise issue paraît être – conclusion attristante – une politique de séparation. Paradoxe de la modernité tardive : le passage à un monde unifié, sans frontières, sans territoires, sans souverainetés est en même temps le surgissement d’un monde morcelé, fragmenté, conflictuel. Les échanges et les mélanges ne suffisent pas à faire de l’humanité une grande famille unie, prospère et heureuse » (1999, 108-109). On se demandera toutefois en quoi et où, sinon dans la sorte d’évolutionnisme des idéalités d’un hégélianisme déçu que charrie la pensée de Taguieff, la modernité tardive promettait une abolition des frontières, un renoncement aux souverainetés et une société sans domination.

Sort-on mieux des apories, avec les travaux proprement sociologiques cette fois, que Michel Wieviorka consacre à la qualification de la fracture sociale qui affecte les sociétés européennes de plus en plus hétérogènes dans L’espace du racisme (1991) et La France raciste (1992) ? Cet auteur se préoccupe en fait moins de définir le racisme comme tel que de circonscrire « l’espace social de son développement », c’est-à-dire la conjonction de facteurs sociaux susceptibles de faire comprendre sa permanence ou sa résurgence périodique. À la différence de Taguieff, ce sont donc ici des processus sociaux concrets qui doivent aider à réfléchir.

Au terme d’un passage en revue des différentes approches élaborées depuis un siècle par les sciences sociales sur ce sujet, Wieviorka prend l’étonnant parti de traiter non pas des relations raciales mais bien du racisme, dont il propose une définition non pas substantielle mais fonctionnelle. Pour lui, l’unité théorique du racisme réside, au-delà de la variation de ses arguments, dans un mode de gestion qui résout la contradiction entre les deux principes actifs de la vie sociale que sont l’infériorisation et la différenciation entre acteurs. Le racisme se déploie donc au travers de la référence simultanée à une différence et à une inégalité absolutisées, débouchant dans la tension insoluble entre l’unité et la division du corps social (1991, 213-214). Diverses expressions concrètes de ce mode de gestion, distinctes de celles du racisme biologique peuvent être observées dans l’histoire, affirme Wieviorka, leur exploration devant se faire à partir des manifestations empiriquement situées du même principe actif. Mais ainsi désubstantialisé en postulant que le principal n’est pas dans ce qu’il dit de lui-même qu’il est, mais dans la fonction de différenciation infériorisante qu’il remplit, il n’y a évidemment plus d’obstacle à affirmer que, pour penser le racisme, il faut commencer par mettre à l’écart la notion elle-même de race comme catégorie d’analyse (1991, 78). Ce faisant, Wieviorka rejoint Taguieff dans son hypothèse d’un racisme sans race et des deux racismes, dont le dernier en date est différentialiste en ce qu’il table sur la culture et les appartenances communautaires.

Ce que Wieviorka choisit d’appeler racisme n’est plus dès lors qu’une logique d’action (1991, 92-93). Elle est celle que, aujourd’hui parmi les majoritaires, adoptent ceux qui sont particulièrement affectés par le déclin des rapports sociaux traditionnels de la société industrielle (1991, 179). Car pour une importante fraction des classes populaires et moyennes de l’Europe contemporaine, le crépuscule de ces rapports s’accompagne en effet d’une incapacité à se reconvertir, en même temps, une activation de leur préoccupation statutaire. Ce qui peut conduire à ce que les reliquats d’identité nationale ou même religieuse demeurant actifs dans ces classes se durcissent et deviennent une sorte d’abri contre le changement (1991, 207). C’est donc la crise de la société industrielle qui a contribué à la montée d’un national-populisme dans lequel le racisme trouve sa place comme expression dérivée d’une impuissance.

La question demeure toutefois de savoir pourquoi son analyse des sociétés européennes contemporaines, convaincante selon nous, le reconduit à la catégorisation raciale faisant référence à un contexte social beaucoup plus ancien et, tout compte fait, fort différent. Il est vrai que Wieviorka ne le fait pas sans hésitation, parce qu’il sait que le racisme dont il parle procède non plus de l’idéologie européenne conquérante et dominatrice, mais de la « chute sociale…, de l’exclusion…, de la décomposition de la culture et des modes de vie » (1992, 341). Et parce qu’il n’est pas sans risque de tout vouloir expliquer par le racisme, il se demande lui-même si les violences qualifiées de racistes méritent toujours pleinement ce qualificatif. Dans les enquêtes, dit-il, « rien n’autorise à dire que les classes moyennes étaient fondamentalement plus ou moins racistes (hier) qu’aujourd’hui » (1991, 178). Mais son hésitation ne dure pas et, estimant sans doute qu’il est plus important de souligner les analogies avec hier que la spécificité des contenus actuels des mécanismes de la différenciation et de la hiérarchisation, la catégorisation toute prête du racisme se réimpose à lui. Il l’assimile alors à une action décomposée, traduisant le désarroi dans lequel les mutations économique et politique en cours plongent certaines fractions parmi les plus exposées de la population européenne au moment même où s’élargissent et se diversifient les sources du peuplement continental.

Nous nous demandons pour notre part si ce n’est pas ajouter à la confusion que de reprendre comme des « principes orientateurs de la modernité » les représentations défaites dont use une fraction de population ne disposant plus de repères stables pouvant lui servir de guide dans le changement social. Certes, les conduites différenciatrices et hiérarchisatrices dont parle Wieviorka existent bel et bien. Mais faut-il opter pour l’hypothèse que ces conduites, dans leur dévoiement de la modernité, sont lourdes d’une nécessité raciste ? Nous ne le croyons pas et ne voyons en réalité d’autre explication au choix de cet auteur que la dérive conceptuelle que, selon nous, entrouvrent chez lui deux prémisses intellectuelles qui demandent d’être discutées.

Tout d’abord, s’engager dans l’analyse du « racisme » plutôt que des « relations raciales » comme le fait Wieviorka, constitue un choix qui, pour le sociologue, n’est pas anodin. Hélène Bertheleu (1997) a fait remarquer à cet égard que parler en termes de racisme expose au risque d’orienter la recherche dans une voie s’intéressant presque exclusivement aux pratiques du groupe dominant ou majoritaire, alors que l’étude des relations raciales fait valoir la permanence de deux pôles dans un rapport social et qu’il est réducteur de ne s’intéresser qu’à l’un d’eux. Le choix de Wieviorka d’étudier le racisme l’entraîne bien, selon nous, à isoler l’un des constituants de la dynamique sociale et à n’y voir que l’action de la fraction la plus fragile des majoritaires. Mais la réalité sociale est de cette manière décomposée entre des pôles actifs et passifs ne favorisant pas l’attention que mériterait de recevoir la dynamique socioculturelle spécifique liant entre eux minoritaires et majoritaires. Cet unilatéralisme caractérise de nombreuses études actuellement consacrées au phénomène social qu’on appelle le racisme.

Il faut attirer l’attention, ensuite, sur le piège que représente toute définition purement fonctionnelle d’un phénomène social : elle finit par tenir l’explication de l’une ou de l’ensemble de ses fonctions pour le phénomène lui-même. Du coup, la question de la spécificité du racisme n’a plus d’importance et il devient possible de lui substituer un équivalent fonctionnel. Pourtant, si la différenciation associée à la hiérarchisation suffisait pour définir le racisme, cela contraindrait logiquement à inclure en lui toutes sortes de conduites et de phénomènes que Wieviorka refuserait certainement d’y loger parce que l’on aboutit de cette façon à une dissolution de l’objet. La définition fonctionnelle du racisme n’est en définitive rien d’autre que la réification d’un schème d’action entraînant dans son sillage deux conséquences qui pèsent lourd dans le résultat final des analyses.

D’une part, la réification du schème d’action mène vers un règlement apparemment univoque et définitif de l’interprétation des conduites sociales différenciatrices et hiérarchisatrices. Or, l’interprétation raciale de ces conduites nous paraît procéder davantage du recyclage d’un énoncé anachronique que d’un examen approfondi des significations sociales auxquelles les acteurs font actuellement appel. Un même noyau de pratiques est labile dans ses significations et susceptible de supporter des finalités fort différentes selon les contextes historiques et sociaux où il se déploie.

D’autre part, l’analyse des faits culturels que Wieviorka interprète en termes de racisme différentialiste n’évite pas les risques associés à une conception réductrice de la culture tout d’abord et culturaliste de la race ensuite. Car que veut-il dire quand il parle d’une actuelle « montée en puissance d’identités (nationales, régionales, culturelles) non sociales » (1991, 215) ? La culture, tout comme la nation ou la région d’ailleurs, serait-elle une « réalité non sociale » ? Certes, Wieviorka cherche à définir un espace social au sein duquel certaines conditions économiques et politiques expliquent le pouvoir de structuration des rapports sociaux acquis par le facteur culturel. Mais parce que l’idée d’un pouvoir de « structuration raciste » du facteur culturel demeure opaque, elle contribue à monnayer plutôt qu’à se départir d’une conception fixiste des différences culturelles. Parler ainsi de l’usage social qui est fait de la culture repose sur trop d’inconnues qui permettent de croire que les différences culturelles présenteraient les mêmes propriétés réputées insurmontables que d’autres attribuaient antérieurement aux différences biologiques. C’est là payer cher l’usage d’une notion dont on ne voit pas très bien ce qu’elle apporte au discernement sociologique. On en revient ainsi à la mise en garde de Lévi-Strauss : parce que de la race nous savons trop peu de chose, mieux vaut ne pas faire d’elle le lit de nos débats au sujet de la conflictualité spécifique aux sociétés culturellement hétérogènes.





6 - L’« autre plan » évoqué par Lévi-Strauss

Dans le prolongement de la réflexion de Lévi-Strauss, mais sans lui imputer les termes de ce qui n’est que la nôtre, nous voudrions reprendre la question de « l’autre plan » (1988, 209) qu’il évoque comme celui où doit être posé le problème des implications politiques et morales de la rencontre entre les cultures. « Hyperkantien » comme il se définit lui-même (1988, 224), il faut s’accommoder, dit-il, d’un pouvoir de connaître irrémédiablement infirme. On ne peut donc espérer surmonter les antinomies de la morale et de l’humanisme. Les solutions à ce type de questionnement n’ont pas de fondement absolu et doivent être englobées dans la problématique de la raison pure. Ne récusant pas que d’autres types de connaissance que celle de type scientifique puissent être tenues pour légitimes et dignes d’intérêt, il met néanmoins sa foi dans celle-là et n’explicite donc pas ce que son approche structuraliste laisse volontairement en suspens. De telle sorte que « l’autre plan » – où vient à se poser le problème de la rencontre des cultures – concerne non pas des données intangibles auxquelles peuvent être réduits les faits lorsque, comme Lévi-Strauss, on entend se maintenir au niveau d’une conception strictement objectivatrice des sciences sociales, mais concerne la signification que prennent ces données parce que nous la leur conférons.

Aujourd’hui, parmi les données observables, figure sans conteste l’émergence de sociétés dont, dans le sillage de la globalisation du monde, l’hétérogénéité culturelle s’intensifie. Même si la circulation des marchandises et le flux des capitaux ont progressé bien plus vite que la libéralisation du déplacement des personnes et que l’on ne peut donc pas parler d’une mondialisation des migrations au sens complet du terme, il reste que cette mondialisation délocalise un nombre de plus en plus grand d’individus, et même de populations d’origines culturelles diverses qui, tant sous l’impulsion du marché que des tensions politiques au sein des anciens empires politiques ou coloniaux, sont véritablement transplantées par elle. Sans doute ce phénomène n’est-il qu’une radicalisation de tendances déjà anciennes. Il n’en vient pas moins requalifier la modernité tardive des sociétés européennes. Il s’agit en l’occurrence de ce que, avec Khosrokhavar (2001), on peut appeler « la fin du monoculturalisme » des espaces publics et, à partir de là, de l’enjeu des nouveaux rapports sociaux multiculturels qui s’édifient sous nos yeux. La question est celle d’une requalification culturelle de l’espace social européen. La transplantation de populations d’origines multiples a débouché dans ce qui s’apparente à un cosmopolitisme de masse qui adjoint une composante inédite à la modernité des sociétés réceptrices : celle de la coprésence de diverses cultures constituées et porteuses chacune de significations internes à elles-mêmes.

Face à cette situation, on pourrait dire que lorsque le lointain devient prochain, les différences culturelles déjà constituées se réactivent et acquièrent plus d’importance dans les stratégies des groupes sociaux mis en coprésence. Dans un tel contexte, il en va des différences culturelles comme il en va des intérêts économiques et politiques particuliers. Si, au départ, ces intérêts sont compréhensibles dans leur singularité propre et distinctive, ils n’en sont pas moins amenés désormais à rechercher un terrain ou un principe d’existence partagée préservant ou restaurant le lien social. Les cultures, comme les autres composants de la vie sociale, participent ainsi à une dynamique de socialisation, locale ou régionale d’abord et mondiale ultérieurement, au travers de laquelle elles sont amenées à s’interroger à propos des tensions naissant de leur rencontre, à conférer une signification à ces tensions et à apprendre à gérer autrement que par la violence les intérêts particuliers qu’elles véhiculent.

Ainsi, les visions culturelles multiples, divergentes et rivales telles qu’elles se manifestent dans la société élargie, sont appelées à rechercher les zones où leurs intérêts respectifs ont quelque chose en partage. C’est en ce point précis de leur débat que la rencontre entre elles en vient à requalifier la modernité : la nouveauté de la situation réside dans le fait que le cosmopolitisme de masse fait voler en éclats ce qui était pris antérieurement pour l’universalisme de la raison moderne et institue un contexte social vraiment différent du précédent.

Si les cultures ont d’évidentes zones de dissensions entre elles, elles ont néanmoins aussi des zones d’objectifs communs en dehors desquelles il ne serait d’ailleurs pas possible de comprendre le pourquoi de la conflictualité de leur rencontre. Elles ne sont rivales et conflictuelles que parce que, à travers elles, les acteurs des différents géoregroupements sociaux originaires participent tous désormais à la définition de ce qu’ils estiment que la culture est ou devrait être dans l’orientation de la société en état de décomposition-recomposition. Dans cette perspective, il s’agit plutôt d’identifier un processus social conflictuel qui concerne ce domaine singulier de l’action humaine qu’est la culture. Car c’est au cœur de ce processus que se loge ce que l’on a trop hâtivement accepté de nommer le racisme.

Cela veut dire que les acteurs en conflit des sociétés multiculturelles doivent être définis autant par leurs orientations culturelles communes que par ce qui, dans ces orientations culturelles, les oppose les uns aux autres. Comme l’avait déjà explicité Touraine (1984, 50-53), mais pour un autre domaine de l’action humaine – celui des pratiques de classe dans le conflit économique entre patrons et ouvriers de la société industrielle traditionnelle –, un conflit social quel qu’il soit ne peut exister qu’à l’intérieur d’un champ d’action commun entre adversaires. De la même façon, dans le domaine des pratiques culturelles, on ne saurait se contenter de dire de leurs acteurs qu’ils sont les simples pièces rapportées et opposées d’un système immuable de positions propres à une organisation sociale hiérarchisée sur base de la culture. En fait, dans ces sociétés, les acteurs ne se rencontrent pas simplement au travers d’une pure relation de domination des uns sur les autres, mais aussi au travers d’un conflit relatif aux contenus et aux objectifs qu’abrite le système d’orientation des conduites que l’on appelle la culture. Ce qui divise ces différents acteurs n’est donc pas l’opposition du tout à du rien. En réalité, la conflictualité des cultures – leur guerre diront certains – n’en vient historiquement à prendre sa forme et sa force que parce que les acteurs se disputent le contrôle de l’une des ressources pour l’action qu’est la culture réputée légitime. Les différentes cultures en présence convergent donc toutes dans la croyance au pouvoir libérateur, autant moral que matériel, du savoir et des représentations.





7 - La place et le rôle de la culture dans les rapports sociaux

L’antiracisme va actuellement répétant que le racisme éternel s’est tout simplement transformé, que ses expressions se sont déplacées du registre des arguments biologiques vers celui d’un néo-racisme culturel lui servant uniquement de masque. Pourtant, l’urgence est de rediscuter cette assertion fragile. Car ce qui ressort du bilan des travaux sociologiques relatifs au racisme contemporain, c’est que la notion de culture qui y est mise en œuvre demeure mal élucidée dans les relations qu’on lui fait entretenir avec les processus d’appartenance, de marginalisation et de rejet. En cela, le discours sociologique au sujet du racisme conduit presque immanquablement à la conclusion, confortable pour tout le monde, selon laquelle les savants sont fondés à penser ce qu’ils ont toujours pensé et les militants à continuer de faire ce qu’ils ont toujours fait. Plus gravement, ce discours contribue paradoxalement à monnayer une conception insuffisante et, pour tout dire, purement culturaliste de la culture. C’est-à-dire une conception confuse de la place et du rôle spécifique des produits culturels dans la combinatoire des facteurs qui interviennent au sein des rapports sociaux. Un tel discours ne fait que recycler sans grands frais ce que l’on savait déjà à propos des mécanismes de naturalisation de la domination sociale.

Finalement, du point de vue que nous défendons ici, jeter son dévolu prioritairement sur la notion de racisme pour tenter de comprendre le rôle particulier imparti à la culture dans les luttes que mettent en œuvre les nouveaux partenaires obligés que sont les anciens établis et les nouveaux venus au sein des sociétés élargies par l’immigration, constitue une forme d’abdication intellectuelle. Car ce que l’on cherchait à penser comme un rapport social se transforme alors en une sorte de fatum contre lequel il serait vain de s’insurger. L’horreur phobique de la différence qui l’emporte définitivement avalise en même temps la thèse de l’existence d’un mal insurmontable à propos duquel il n’est plus du ressort de la sociologie de statuer. Une telle position revient à renoncer à penser le social comme social, à questionner un phénomène collectif qui, pour garder sa part d’obscurité, n’en reste pas moins de nature sociale et susceptible d’être abordé comme tel. En conclusion, c’est bien par une remise sur le métier de la conception que l’on se fait de la place et du rôle de la culture dans les processus sociaux qu’il faut passer.





8 - L’apport de la philosophie politique nord-américaine

Cette nécessité avait déjà été reconnue depuis deux ou trois décennies par la philosophie politique nord-américaine. Bien en avance en tout cas sur la sociologie européenne, on y a accordé une attention particulière aux enjeux de la dimension culturelle des relations sociales. Et cela à partir de la reprise par John Rawls dans sa Théorie de la justice (1971) de la consigne des phénoménologues d’aller aux choses mêmes, rompant ainsi avec les interminables discussions entretenues par la tradition intellectuelle de l’utilitarisme sur le caractère métaéthique des concepts moraux (Berten, Da Silveira, Pourtois, 1997). Dans la perspective développée par Rawls, toute une série de penseurs libéraux et communautariens ont alors débattu à nouveaux frais de la question des rapports entre le particulier et l’universel.

Plaçant leur espoir dans la possibilité d’améliorer réellement les choses en faisant résolument face aux problèmes qui se posent aux sociétés multiculturelles, plutôt qu’en restant emprisonnés dans les notions philosophiques classiques et abstraitement universelles, pour plusieurs de ces politologues, la question fut de savoir si la représentation de l’humanité en termes d’identité indifférenciée ne faisait pas, presque fatalement, le lit à une véritable tyrannie de l’universel. Ce sont les exigences contradictoires de l’enracinement, du déracinement et du réenracinement géographique de l’individu moderne marqué par la mobilité qui ont conduit ces philosophes politiques vers la question des droits culturels, considérés comme des droits fondamentaux censés répondre à la nouvelle donne de l’âge démocratique. Âge qui, pour être réalistement rencontré, exige que l’on prenne ses distances vis-à-vis de l’humanisme naturaliste ou essentialiste.

Pourtant, en l’état actuel du débat entre ces philosophes politiques, le sociologue ne parvient pas à se départir d’un sentiment d’insuffisance. Voulant traiter du domaine éminemment social des identités et des appartenances, cette approche ne continue-telle pas malgré tout d’être commandée par une référence au monde des idées ? Certes, c’est bien l’exigence d’égalité radicalisée par la dynamique de la modernité qui induit la nécessité d’appréhender l’identité comme culturellement différenciée. Toutefois, comme le souligne Michael Walzer (1983) dans sa critique de Rawls, on continue néanmoins de raisonner presque exclusivement à partir d’une vision avant tout procédurale de la régulation des rapports sociaux, conforme au cadre d’un « humanisme juridique » espérant obtenir à lui seul un accord suffisant entre les individus et un ordre social satisfaisant pour tous à partir des seules règles du droit. Or, la vie sociale est loin d’être réductible à un ensemble de dispositions juridiques susceptibles de garantir l’existence de la société juste dont parle Rawls.

À cet égard, Yves Michaud (2002) a récemment fait valoir certains motifs pour lesquels la philosophie politique de tradition hobbesienne s’était révélée peu capable jusqu’ici de penser réalistement une vie sociale juste : bâtie par volontarisme rationnel sur la fiction d’un contrat politique séparant la société civile de l’état de nature, elle se pose comme un antimachiavélisme dont l’imaginaire est d’abord celui d’un ordre et d’une règle expulsant intellectuellement la question de la violence aux confins de la société. Mais ce n’est là évidemment qu’une apparence de pacification du réel puisque, comme en témoigne l’instauration en son sein d’une coercition légitime, la violence et les rapports de force ne sont pas vraiment évacués de la vie sociale, même contractualisée. Et dans la mesure où il faut finalement admettre qu’un État de droit, quel qu’il soit, ne triomphe jamais totalement des contradictions et phénomènes de domination sociale, du point de vue sociologique la question cruciale est bien moins de parvenir à mettre en lumière ce que seraient les principes juridiques ou procéduraux organisateurs de la société juste, que de faire voir ce que sont les luttes sociales concrètes significatives d’un élargissement potentiel de l’espace des libertés de chacun au sein de ce qui demeure toujours une société injuste.

Même si l’on accepte que le droit exerce une influence en amont de certains rapports sociaux plutôt qu’il ne les sanctionne en aval, il y a donc chez les philosophes politiques un espoir excessif de voir le droit prendre en charge à lui seul les processus de la transformation de ces rapports. Car aucun collectif humain concret ne vit d’abord sa position et ses relations sociales en termes de droit. Ainsi, chez un penseur communautarien comme Kymlicka qui, pourtant, adopte une perspective bien plus franchement sociologique que ses collègues, on n’échappe pas totalement à l’impression que l’exigence de repenser la place de la culture dans le cadre des droits formalisés naît avant tout de ce qu’il considère comme les exigences spécifiques du droit à l’âge démocratique, ce dernier étant entendu comme une sorte de phase dans le développement chronologique abstrait de l’histoire de l’humanité, plutôt que comme le résultat contingent de luttes sociales concrètes. Phase au cours de laquelle des « cultures sociétales » de souches hétérogènes qui, pour Kymlicka (1995, 76), se retrouvent coprésentes sur un même territoire où elles sont contraintes d’élaborer, à l’aide des principes de la raison juridique, l’équité de leurs rapports. Et comme tend à le montrer la répétition des débats autour de questions comme celles de savoir si toutes les cultures doivent être abordées avec une présomption d’égale dignité indépendamment de leur contenu, s’il s’impose de sauvegarder l’intégrité de chacune d’elles et si l’on peut légitimement parler d’une exigence de sécurité culturelle devant être accordée au titre de la protection des minorités culturelles, lesdites cultures sociétales paraissent être conçues presque exclusivement comme des données patrimoniales figées, insensibles à la contradiction et au changement, sans rapports dynamiques et nécessairement contradictoires entre elles, et dont il s’agirait uniquement d’assurer la survie comme on assure celle d’espèces naturelles menacées.

Ce sont donc en l’occurrence les exigences d’une égalité de droits dans la distribution des choses ou des objets culturels existants qui constituent l’angle d’attaque sous lequel les philosophes maintiennent le plus souvent le problème. Or, s’il n’y a pas de difficulté à admettre que le rôle du droit est, notamment, de mettre en place les garanties institutionnelles de ce que Taylor appelle une « politique de la reconnaissance », on ne saurait néanmoins sociologiquement réduire la culture au statut d’objet à équitablement distribuer, ni qualifier uniquement de cette façon les processus sociaux complexes que les pratiques culturelles vivantes suscitent à l’intérieur des sociétés multiculturelles.

L’angle sous lequel les philosophes libéraux et communautariens traitent le problème des sociétés multiculturelles, qui est aussi celui de la paire conceptuelle universalisme-particularisme, le laisse finalement sans solution véritable. La raison en est que celle-ci ne peut être recherchée que dans le cadre d’une théorie de l’action. Son traitement sous l’angle exclusivement juridique produit un dilemme insoluble parce qu’il repose encore sur l’idée de l’existence de modèles culturels idéal-typiques totalement constitués et séparés, des entités socioculturelles subsistantes qui en viennent simplement à se côtoyer et à s’affronter entre elles comme des cultures en soi. Cette façon de définir la situation comporte l’inconvénient de faire porter presque toute l’analyse sur le contenu des cultures et la place qui peut être concédée à chacune dans la vie sociale, en laissant dans l’ombre ce qu’il est pourtant capital de mieux comprendre aujourd’hui : l’intervention de la culture en tant que telle comme facteur ou principe d’action dans les conduites et les luttes sociales au sein des sociétés dont l’insularité est battue en brèche ou même démentie par leur élargissement et l’hétérogénéisation des sources culturo-démographiques de leur peuplement. C’est donc la limite à laquelle la philosophie politique est parvenue face à la question de la place et du rôle de la culture dans les sociétés multiculturelles qui confirme l’urgence d’en traiter sociologiquement d’une autre manière.





9 - Le point de vue sociologique

La réhabilitation de la subjectivité dans la pensée sociale des toutes dernières décennies – ce que dans la sociologie de langue française on a appelé le « retour du sujet » – est d’ailleurs là comme une invitation à reconsidérer la place et le rôle de la culture dans l’activité sociale, puisque cette réhabilitation n’est en définitive rien d’autre que l’affirmation du caractère réflexif et culturellement orienté de l’action humaine. Mais il faut bien reconnaître que, durant de longues années, la domination intellectuelle du marxisme, puis du structuralisme sur la sociologie de langue française, tout comme celle du fonctionnalisme parsonnien du côté anglophone, n’avait guère favorisé une démarche de ce type.

Du premier côté en effet, la culture avait été réduite à n’être qu’un facteur secondaire ou une simple superstructure reflétant les intérêts économiques ou politiques des individus ou des classes. On peut voir là une orientation véritablement anticulturelle de la sociologie dont l’ambition était de reléguer les idées dans une zone non pas d’insignifiance mais de dépendance vis-à-vis d’autre chose qu’elles où se logerait la causalité sociale.

Tandis que du second côté, en dépit des apparences, on n’accordait à la réflexivité culturelle des acteurs aucune place véritable. Car si, selon Parsons, le système symbolique constituait bien le principal élément organisateur de la vie sociale, ce n’était qu’en occupant le sommet de la hiérarchie cybernétique des sociétés humaines, c’est-à-dire sans que le fonctionnement de ce système n’entretienne de rapport véritable avec la constitution d’une action propre des acteurs. En fait, on n’était pas très éloigné dans ce cas de la vieille conception ethnologique d’Alfred Kroeber définissant la culture comme une sorte de réalité supérieure, de superorganisme indépendant des personnes, mais déterminant néanmoins les conduites des individus. Pour Parsons, en effet, les valeurs ne sont pas là comme le fruit de la pratique culturelle des individus eux-mêmes, mais comme une toiture culturo-métaphysique de la société, une sorte de machinerie conceptuelle servant à la maintenance de l’univers et assurant normativement la régulation sociale.

Ainsi, d’un côté comme de l’autre, lorsqu’il s’agissait de penser le changement social, les sociologues invoquaient, pour la plupart d’entre eux, la causalité simple et souveraine des facteurs de nature économique et/ou sociopolitique et très peu ceux de nature culturelle. Les procès en hérésie culturaliste ne furent d’ailleurs pas rares, adressés même à ceux qui, loin de sombrer dans l’intégrisme de la culture, n’avaient pas la naïveté de penser que la réalité sociale et ses crises ne relèvent de rien d’autre que de l’ordre culturel, mais considéraient néanmoins comme trop courte la seule hypothèse de la détermination par l’économique ou par les exigences de l’intégration sociale en dernière instance.

On n’en est certes plus là aujourd’hui et beaucoup ont abandonné ce déterminisme étroit ne parvenant pas à concevoir que les sociétés humaines se fondent autant sur leurs pratiques culturo-symboliques que sur leurs pratiques économiques ou politiques. Cependant, dans les controverses sociologiques actuelles au sujet des tensions raciales et ethniques, il n’est pas rare de retrouver encore les termes du procès jadis adressé au culturalisme en vue d’affirmer que les facteurs économiques et politiques rendent le mieux compte de la dynamique sociale. Et comme en témoignent les succès actuels de la théorie utilitariste de l’action rationnelle évacuant toute référence à la dimension symbolique de l’action, on ne peut pas dire qu’il ne reste rien de la difficulté ancienne à penser la culture comme l’un des registres constitutifs de l’action.

La culture continue ainsi d’apparaître régulièrement sous le seul aspect d’un Umwelt constitué et immédiatement donné, dont les individus seraient de simples usagers bouclés dans un horizon d’évidences. Elle s’imposerait comme une chose qui est là sur laquelle la pensée viendrait échouer, plutôt que comme une force agissante de par l’intervention des acteurs eux-mêmes. N’apparaît pas clairement qu’elle est en elle-même l’une des dimensions de l’action, une potentialité utilisée par les individus pour forger leur monde. Et qu’il s’imposerait donc de voir les pratiques de la culture, aux côtés des pratiques économiques politiques, comme l’une des composantes à part entière du travail de construction de la réalité. Or, cela ne paraît toujours pas aller de soi, malgré le fait qu’à partir des travaux d’auteurs comme Fredrik Barth (1969) ou Pierre Bourdieu (1979), cette dimension stratégique de la culture aurait dû s’imposer à l’attention au cours des trente dernières années. Barth a en effet profondément renouvelé la conception de la culture dans une veine interactionniste et constructiviste pour la faire voir comme l’instrument par lequel des groupements humains engagés dans des rivalités ou des luttes sociales cherchent à manifester symboliquement leurs frontières, c’est-à-dire leur existence collective qu’ils configurent en l’organisant dans des identités et des appartenances. Bourdieu, quant à lui, quelles que soient par ailleurs les réserves que l’on puisse avoir au sujet du traitement final que son structuralisme génétique réserve aux contenus de la culture, a fait irréversiblement admettre en quoi le capital culturel des classes est bien un outil de leur différenciation, donc en définitive de l’action.

Il n’est certainement pas superflu de faire remarquer que le phénomène de différenciation et de hiérarchisation sociale par le biais de la culture, que la majorité des analystes considèrent comme une métamorphose du racisme éternel, se développe aujourd’hui dans le cadre d’une crise des appartenances économiques et politiques qui scande le crépuscule de la société industrielle traditionnelle. Mais il faut aussitôt ajouter que, lorsque l’on aborde le problème de cette façon, il ne s’agit en fait, le plus souvent, de n’étudier que l’une des causes des conduites considérées comme expressives du « racisme » et non les significations sociales inédites se tramant derrière ce phénomène. Or, autant si pas davantage que la manifestation du crépuscule d’une société, les conduites sociales habituellement qualifiées de racistes sont, selon nous, l’une des manifestations de l’aube d’une autre société, structurellement reconfigurée et dont les rapports sociaux et les formes de l’action collective ne sont plus exactement les mêmes qu’hier. Dès lors, bien des faits que l’on range sous la bannière du racisme culturel pourraient revêtir une tout autre signification, pleinement sociale et nullement réductible à une obscure pathologie récurrente ou à une version laïcisée du mal. Mais c’est la mise en lumière du rôle dévolu à la culture dans l’action constructrice des rapports sociaux qui permettrait précisément de mieux comprendre cette signification dans le contexte de la nouvelle modernité des sociétés en voie de mondialisation.
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